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Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives 

 SAISON 2018/2019  

 

PROCES-VERBAL N° 5 

 

Réunion du mardi 31 juillet 2018 

 

Président : M. DENIS 

Présents : MM. LANOIX – LAWSON – ORTUNO 

Excusés : MM. GODEFROY – JEREMIASCH – MARTIN – VESQUES 

 
 
 

CLASSEMENT ECLAIRAGE FEDERAL 

 
 
VILLE DE MOISSY CRAMAYEL (77) 
STADE PAUL RABAN – NNI 77 296 01 01  
Mesures relevées par M. MARTIN le 04 juin 2018. 
Total des points : 14681 lux 
Eclairement moyen : 587 lux 
Facteur d’uniformité : 0,95 
Rapport E min/E max : 1.05 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E3. 
 
 
 

DEMANDE D’AVIS PREALABLE – TERRAINS EN GAZON SYNTHETIQUE 

 
 
VILLE DE CHOISY LE ROI (94) 
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PARC INTERDEPARTEMENTAL DES SPORTS 
NNI : 94 028 02 02 
          94 028 02 03 
          94 028 02 04 
          94 028 02 06 
          94 022 02 01 
          94 022 02 02 
          94 022 02 03 
 
Ces installations ne sont pas classées à ce jour. 
La C.R.T.I.S. prend connaissance de la demande d’avis préalable. 
Elle émet dès lors un avis favorable pour la mise en place d’un gazon synthétique s’inscrivant dans 
une installation de niveau 5, sous réserve du respect du Règlement des Terrains applicable depuis le 
31 mai 2014. 
Elle rappelle que, notamment, les dispositions relatives aux exigences des performances sportives de 
sécurité et de durabilité doivent être réalisées in-situ à la mise en service et après chaque échéance 
de cinq années d’utilisation. 
 
 
 

AVIS PREALABLE - ECLAIRAGE 

 
 
VILLE DE CHOISY LE ROI (94) 
PARC INTERDEPARTEMENTAL DES SPORTS 
 
NNI : 94 028 02 02 
          94 028 02 03 
          94 028 02 04 
          94 028 02 06 
          94 022 02 01 
          94 022 02 02 
          94 022 02 03 
 
Ces installations ne sont pas classées à ce jour. 
La C.R.T.I.S. prend connaissance de la demande d’avis préalable 
Elle précise qu’elle donne  un avis préalable favorable  à cette demande relative à l’éclairage de 
l’ensemble de ces terrains. 
 
 
 

DEMANDE D’AVIS PREALABLE 

 

 
VILLE D’ARGENTEUIL (95) 
STADE ALAIN MIMOUN – NNI 95 018 04 01 
Cette installation était classée en niveau 5 sy jusqu’au 07/11/2011. 
La Commission prend connaissance de la demande d’avis préalable pour la rénovation d’un terrain 
synthétique (changement de la moquette). 
Elle émet un AVIS FAVORABLE pour la mise en place d’un gazon synthétique de niveau 6 SYE, l’éclairage 
étant existant (sous réserve du respect du Règlement des Terrains) applicable depuis le 31 mai 2014, 
avec la prise en compte des observations suivantes : 
. faire le tracé A8 conformément à l’annexe 1.2 du Règlement des Terrains. 
La C.R.T.I.S. rappelle que les dispositions relatives aux exigences des performances sportives de sécurité et 
de durabilité doivent être réalisées in situ à la mise en service et après chaque échéance de cinq années 
d’utilisation. 
 
 
 

PROCHAINE REUNION LE MARDI 28 AOUT 2018 
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